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La nécessaire connaissance du patrimoine et son par tage avec les 
acteurs du territoire 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Annaïg CHATAIN,  conservateur régional de l'Inventaire et adjointe au chef de service du 
patrimoine culturel à la Région Nord-Pas-de-Calais   
Corinne BURY , responsable du pôle « Cadre de vie, patrimoine bâti et urbanisme » au Parc 
naturel régional Avesnois » 
 



Le diagnostic raisonné du patrimoine bâti : 
Un regard croisé des partenaires  

 
 
Mobilisation de partenaires techniques   
 

� DRAC Nord-Pas de Calais – service patrimoine 
� CAUE  du Nord -> architecte et paysagiste 
� Région Nord -> Pas-de-Calais Service du Patrimoine culturel -> chercheur de l’Inventaire général 

du Patrimoine culturel 
� Parc naturel régional -> assistant d’études patrimoine bâti en charge de la mise en œuvre du 

diagnostic 
 
Une mise en œuvre conjointe du diagnostic raisonné 
 
Une expertise scientifique et technique indispensable aux volets connaissance et actions :  
suivi du programme et comités techniques  
 

 
 
 
 

 
 
 

 



Le diagnostic raisonné du patrimoine bâti :  
 
Disposer d’un outil opérationnel  qui s’appuie sur un programme d’actions 
autour du Patrimoine bâti   

 
Trois principes fondamentaux : 

-connaître pour ….comprendre 
-comprendre pour …conseiller  
-conseiller pour …agir  

 
Enjeux : 
-Favoriser l’élaboration de projets innovants qui s’appuient sur l’existant  
-Ne pas avoir une approche du patrimoine figée mais participer au développement 
du territoire 
  
 
 

 



 
Le diagnostic raisonné du patrimoine 

bâti : Une étude du bâti ancien dans son contexte 
paysager, urbain et architectural  

 
L’entité paysagère : échelle de référence  

 
 
 
3 niveaux d’analyse du territoire 

� Le bâti dans le paysage 
� Le bâti dans son cadre de vie 
� L’habitat, composante du patrimoine architectural 

    



 
 
 
Un échantillonnage au niveau du bâti 

� Identification de l’habitat caractéristique de chaque entité 
� Inventaire sur un échantillon de communes présentatives 

 



 

Le diagnostic raisonné du patrimoine bâti : 
Un outil opérationnel de connaissance, de sensibili sation et de conseils 

 
 

 
 

↑  
GUIDE TECHNIQUE DU PATRIMOINE BÂTI 
 
↓ GUIDE COMMUNAL DU PATRIMOINE BÂTI 
 

 

 
 
 

EXPOSITION ITINERANTE 

 
 

↑ BASE DE DONNEES DU  
MINISTERE DE LA CULTURE 

 
PORTAIL CARTOGRAPHIQUE 

↓ DU CAUE DU NORD 
 

 

 
Utilisation de la connaissance acquise en matière de patrimoine bâti, à ces 3 échelles d’analyse, dans 
le cadre de projets très divers allant de la réalisation d’un document d’urbanisme à la restauration d’un 
élément du patrimoine bâti.



 

 

Le diagnostic raisonné du patrimoine 
bâti : 

Une méthode innovante enrichie par une mise en 
œuvre transfrontalière- projet Trans-Formation 
du Patrimoine 
 

INTEGRATION de nouveaux acteurs pour le 
diagnostic sur l’entité paysagère transfrontalière de 
la Fagne de Solre : service de l’inventaire Région Wallonne, 
chercheur, GAL de la Botte du Hainaut, Maison de l’urbanisme. 

 
TRANSFERT d’expérience -> méthodologie 
commune 
 
MUTUALISATION des outils de saisie,  
de communication et  de sensibilisation   

 

 



                
 
 
 

 
 

Merci de votre attention  
 
 


